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RECTORAT

Arrêté préfectoral  n°2025/488 du 29 octobre 2025 fixant  la  composition de la  commission de 
concertation « enseignement privé » de l’académie de Reims

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  DRAAF/2025/153 relatif  à  l’agrément  des  structures  assurant  la 
réalisation  de  prestations  de  diagnostic  et  conseil  dans  le  cadre  du  volet  5 « incitation  à  la 
transmission hors  cadre  familial »   du  programme pour  l’accompagnement  à  l’installation et  la 
transmission en agriculture (AITA) en Grand Est et aux modalités de financement des prestations

DÉCISION  DRAAF  N°2025/143  modifiant  la  décision  DRAAF-GRAND  EST/SRFD/2023-2  portant 
composition de la cellule régionale pour l’emploi dans l’enseignement agricole privé de la région 
Grand Est

ARRÊTÉ DRAAF N°2025/142 portant aménagement du temps scolaire pour l’établissement public 
local d’enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) du Bas-Rhin pour l’année 
scolaire 2025-2026

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 /  489 du 31  octobre 2025 définissant  la  zone délimitée et  les 
mesures de surveillance et de lutte contre le scarabée japonais Popillia japonica Newman dans le 
département du Haut-Rhin

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-3462  du  17  octobre  2025 portant  autorisation  d’extension  de  l’aire 
géographique d’intervention de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site 
implanté 11 rue des Essios à BEZANNES (51430) de la société ISIS CHAMPAGNE

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-3471  du  17  octobre  2025 portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la 
pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Meuse

ARRÊTÉ ARS n°2025-3572 du 23 octobre 2025 modifiant l’arrêté ARS n°2024-4536 du 20 novembre 
2024 portant autorisation à  dispenser  à  domicile  de l’oxygène à usage médical  au profit  de la 
Société SPIREST pour son site de rattachement sis à VANDOEUVRE-LES-NANCY (54500)



ARRÊTÉ ARS n°2025-3574 du 23 octobre 2025 modifiant l’arrêté ARS n°2024-4537 du 20 novembre 
2024 portant autorisation à  dispenser  à  domicile  de l’oxygène à usage médical  au profit  de la 
Société SPIREST pour son site de rattachement sis à JOUY-AUX-ARCHES (57130) 

DÉCISION  ARS  GRAND  EST  n°  2025-0704  du  28  octobre  2025 portant  renouvellement  de 
l’autorisation  des  Hôpitaux  Civils  de  Colmar  de  faire  fonctionner  une  installation  de  chirurgie 
esthétique en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour sur le site de l’Hôpital Louis 
Pasteur à Colmar

ARRÊTÉ ARS n° 2025-3587 du 24 octobre 2025 relatif à la composition du Comité de Protection des 
Personnes « Est III »

ARRÊTÉ ARS n°2025-3641 du 29/10/2025 relatif au renouvellement de l’habilitation du Groupement 
Hospitalier Régional Mulhouse Sud-Alsace (GHRMSA) comme centre de vaccination antiamarile

Décision ARS Grand Est n° 2025-0708 du 29 octobre 2025 portant autorisation de changement 
d’implantation de l’activité de soins de médecine sous forme d’hospitalisation à domicile par l’HAD 
France  (FINESS  EJ :  750047367),  pour  le  site  HAD  Châlons-en-Champagne,  sis  51,  rue  du 
Commandant Derrien – 51005 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE vers le 55, rue du Commandant Derrien 
– 51005 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

ARRÊTÉ ARS n° 2025- 3493 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et 
Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

ARRÊTÉ ARS n°  2025-3585 du 24  octobre  2025 portant  autorisation de fonctionnement  de  la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier La Grafenbourg à BRUMATH

ARRÊTÉ ARS n°  2025-3586 du 24  octobre  2025 portant  autorisation de fonctionnement  de  la 
pharmacie à usage intérieur  de l’Etablissement Public de Santé Alsace Nord (EPSAN) à BRUMATH

ARRÊTÉ ARS n°  2025-3591  du  24  octobre  2025 portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Molsheim - Portes de Rosheim

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n°2025/483 du 28 octobre 2025 portant création d’un périmètre délimité des 
abords relatifs aux six monuments historiques de la commune de Fénétrange (Moselle)

Arrêté préfectoral n°2025/486 du 28 octobre 2025 portant nomination de Monsieur Jean-Pascal 
LEMEUNIER conservateur de monuments historiques

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté  préfectoral  n°2025/485  du  28  octobre  2025 fixant  la  liste  des  organismes  habilités  à 
dispenser la formation des représentants du personnel des comités sociaux et économiques en 
matière économique 

Arrêté  préfectoral  n°2025/484  du  28  octobre  2025 fixant  la  liste  des  organismes  habilités  à 
dispenser la formation des représentants du personnel des comités sociaux et économiques en 
matière de santé, sécurité et conditions de travail

Arrêté DREETS/CS n° 237 en date du 27 octobre 2025 portant fixation du montant de la Dotation 
globale  de  financement  pour  2025  du  service  délégué  aux  prestations  familiales  de  l’Union 
Départementale des Associations Familiales (UDAF) de la Marne

Arrêté DREETS/CS n° 236 en date du 27 octobre 2025 portant fixation du montant de la Dotation 
globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de 
l’Office rémois des retraités et personnes âgées (ORRPA)

Arrêté DREETS/CS n° 2025/238 en date du 28 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale « Revivre » d’une 
capacité de 117 places (42 places d’insertion et 75 places d’hébergement d’urgence) géré par la 
fondation Diaconesses de Reuilly



Arrêté DREETS/CS n° 2025/113 en date du 29 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de Langres d’une 
capacité de 144 places géré par l’association pour l’Accueil des Travailleurs et des Migrants (AATM)

Arrêté DREETS/CS n° 2025/112 en date du 29 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de Chaumont 
d’une capacité de 151 places géré par l’association France Terre d’Asile (FTDA)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Arrêté DREAL-SG-2025-61 en date du 27 octobre 2025 portant subdélégation de signature

Arrêté DREAL-SG-2025-62 en date du 27 octobre 2025 portant subdélégation de signature portant 
subdélégation  de  signature  de  responsable  déléguée  de  budget  opérationnel  de  programme 
régional

Arrêté  DREAL-SG-2025-60  en  date  du  27  octobre  2025 portant  subdélégation  de  signature 
d’ordonnateur secondaire délégué responsable d’unité opérationnelle et de centre de coût

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DU GRAND EST

B25-023 ME11P063700 THIERVILLE-SUR-MEUSE - Caserne GRIBEAUVAL

B25-024 MO11P063900 ARS-SUR-MOSELLE - VAUX – Friche DMG

B25-025 MO11P064000 SCY-CHAZELLES – Friche MECS

B25-026 MO10P042400 NILVANGE / HAYANGE - Crassier du Konacker - Requalification

B25-027 VO11P063800 Communauté d’Agglomération d’Epinal – La Cense

B25-028 VO11P064200 PLOMBIERES LES BAINS - Les Thermes

B25-029 HM11L064100 FAYL-BILLOT - 3 Grande Rue - Logements

B25-030 NANCY - Hôtel de la Monnaie - Transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage

B25-031 MM11L063400 CHALIGNY – ZAC Les Hauts de Moselle - Reconventionnement

B25-032 MA10L052101 SUIPPES – Ilot du Centre – Requalification - Avenant 1

B25-033 MO10S050500 SARREBOURG - Ancien Intermarché - Logements - Avenant 1

B25-034 P10RD80H116 NOMEXY - Filature et teinturerie - Requalification - Avenant 2

B25-035 VO10L013800 NEUFCHATEAU - Ilot de la Chapelle - Requalification - Avenant 3

B25-036 VO10A014800 GOLBEY - Caserne Haxo - Requalification - Avenant 2

B25-037 MM11A063600 LONGWY – Ilot Labro – Restructuration urbaine

B25-038 F08FC40A003 NANCY - Les Tamaris Les Ombelles - Avenant 10

B25-039 F08FC40J009 LUNEVILLE - MONCEL LES LUNEVILLE - Site Trailor - Avenant 6

B25-040 ME10S047900 ETAIN - Aménagement centre-bourg - Equipements structurants - Avenant 1

B25-041 F09FC70B030 THIONVILLE - Coeur de Ville - Revitalisation - F - Avenant 3

B25-042 P09RD70M134 FREYMING-MERLEBACH - Carreau Vouters – E et M - Avenant 2

B25-043  MO10L055800  FREYMING-MERLEBACH  –  Secteur  des  Alliés  -  Reconversion  du  centre-
commercial - Avenant 2



B25-044 Projet Partenarial d’Aménagement des Friches industrielles de la Vallée de la Fensch

B25-045 AR10E021100 REVIN - Oxame - Reconversion - Avenant 4

B25-046 P10RP40H022 DIEULOUARD – Quartier de la bouillante (UFP et MILANDRI) – Logement et 
espace naturel - Gestion des pollutions - Moe - Avenant 1

B25-047 DISPOSITION RELATIVE A LA DUREE DES DELIBERATIONS

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

DÉCISION DU 31 OCTOBRE 2025 portant subdélégation de signature





























































































 
Dossier de type : Circuits_Direction_Générale // Mise_en_signature_DG
 

Bordereau de signature
Délégation ARS effet 01/11/2025

Signataire Date Annotation

Marie-Agnès VALCU, Direction
Déléguée aux Affaires Juridiques 27/10/2025

Action : Visa
Délégation prenant effet au 01/11
et donc retour souhaité pour le
29/10 SVP merci

Christelle RATIGNIER-
CARBONNEIL, Directrice Générale 30/10/2025

Action : Signature

Certificat au nom de
Christelle RATIGNIER
CARBONNEIL ID ( AGENCE
REGIONALE DE SANTE GRAND
EST) , émis par Certigna Identity
Plus CA, valide du 03 juin 2024 à
00:00 au 02 juin 2027 à 23:59.

Action : Fin de circuit

Propriétés spécifiques : Lieu : Nancy●
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ARRETE ARS n° 2025- 3493 

Portant délégation de signature  

aux Directeurs, Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
LA DIRECTRICE GENERALE  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 modifiée de modernisation de notre système de santé ;  

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 
certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2025-724 du 30 juillet 2025 étendant le pouvoir de dérogation reconnu au préfet et pris pour 
l’application du décret modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est, 

 

 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 :  
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Délégation de signature est donnée à M. Mili SPAHIC, Directeur Général Adjoint, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relevant de la compétence de la Directrice Générale y compris 
les évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux.  

 
 
 
Article 2 : 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles 3 et 4, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relatifs aux missions de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
s’exerçant au sein des directions, des délégations départementales et des missions d’appui, et à 
toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur autorité, à 
l’exception des actes, décisions et conventions suivants : 
 
❖ Direction du cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières : 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− Les arrêtés fixant les zones du schéma régional de santé mentionnés aux articles R 
1434-30 et 31 du code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I ’autonomie, 
des commissions de coordination prévues à l'article L 1432-1 du code de la santé 
publique ; 

− L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionnés à l'article L1434-9 du 
code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 
1434-33 du code de la santé publique. 

❖ Secrétariat général : 
o La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS ; 
o Les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points 

d’évolution des directeurs siégeant au CODIR et/ou COMEX ; 
o Les signatures et ruptures de contrats des directeurs siégeant au CODIR et/ou 

COMEX ; 
o Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence. 

❖ Direction de l’offre sanitaire : 

− La création d’établissements publics sanitaires et de structures de coopération 
sanitaires ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires ; 

− Le placement des établissements publics de santé sous administration provisoire. 
❖ Direction de l’autonomie : 

− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations médico-sociales ; 

− Le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration 
provisoire ; 

− L’arrêté de composition de la commission régionale d’information et de sélection 
d’appel à projets. 

❖ Direction inspection contrôle et évaluation : 

− Les courriers signalés de transmission des rapports d’inspection provisoires et 
définitifs ; 

− Les courriers signalés d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 
❖ Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− Les mémoires et conclusions entrant dans un cadre contentieux engageant la 
responsabilité de I ’Agence ; 

− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci. 
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Article 3 : AU TITRE DES DIRECTIONS 
 

3.1 Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières  
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 100.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
- Mme Dominique THIRION, Directrice 
- Mme Valérie STEVANCE, Directrice Adjointe 

 
 

3.2 Le Secrétariat Général 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Marion ROSENAU - BRUNEAU, Secrétaire Générale, à l’effet 
de signer tous actes, décisions et conventions relatives à l’activité de sa direction, y compris les actes 
relatifs à l’octroi de financements, dont les financements au titre du Fonds d’Intervention Régional (FIR), 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses des budgets de 
l’Agence. 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences 
respectifs, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements, dont les financements au titre du Fonds 
d’Intervention Régional (FIR), ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux 
dépenses des budgets de l’Agence. 
 
En outre, délégation de signature est accordée aux personnes ci-après pour les décisions d’engagement 
et certificats administratifs relatifs aux dépenses propres de la direction déléguée dans la limite de 10 000 
€ HT par engagement. 
 

Direction déléguée aux ressources humaines et à l’accompagnement : 
- M. Matthieu PROLONGEAU, Directeur délégué 

- Mme Corinne JUE DE ANGELI, Directrice déléguée adjointe  

- Mme Catherine STADELMANN, Responsable du département Gestion administrative et paye  

- Mme Claire FAVIER, Responsable adjointe du département Gestion administrative et paye  

- Mme Stéphanie CRIQUI, Responsable du service Formation  
- Mme Dorothée MAST, Mme Valérie HANSSLER, Mme Fabienne WOLFF, Référentes formation, 

dans la limite de 5 000 euros HT par engagement   
- Mme Suzelle LARDIER, Conseillère prévention, dans la limite de 5 000 euros HT par engagement  

 

Direction déléguée à la performance financière : 
- M. Vincent GILBERT, Directeur délégué  
- Mme Anne SCHEMMEL, Directrice déléguée adjointe 
- M. Youssef MAALOUM, Responsable du département de la programmation du FIR et des 

autres enveloppes, au titre du budget « annexe »  
- Mme Romance NGOLLO, Responsable du département Pilotage des ressources internes au 

titre du budget « principal »  
- M. Pascal JACQUOT, Contrôleur de Gestion, au titre du budget « principal »  
- Mme Nacera LADJELATE, Gestionnaire Budgétaire, pour la seule signature des bons de 

commande relatifs à l’exécution budgétaire du pôle DIRECTIONS au titre du budget 
« principal »  
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- En outre délégation de signature est donnée à Mme Romance NGOLLO, Mme Nacera 
LADJELATE, Mme Isabelle BAUMANN, Chargée de mission « gestion financière », Mme 
Sandrine GENRET, Chargée de mission « gestion financière », Mme Julie GUER, Chargée de 
mission « gestion financière » et Mme Anaïs RICHE, Chargée de mission « gestion 
financière » pour effectuer les opérations dans PEP Premium (Signature des bons de 
commande et mise en œuvre de la certification du service fait), sans limite de montant et quelle 
que soit la nature du budget de l’agence 

 
Direction déléguée aux affaires juridiques : 

- Mme Sandra MONTEIRO, Directrice déléguée, dans la limite de 100 000€ HT par engagement  
- Madame Caroline LASSALLE VASSON, directrice déléguée adjointe, dans la limite de 100 

000€ HT par engagement  
- En outre délégation de signature est donnée à Mme Maud JOSTEN, Cheffe d’unité Marchés 

Publics, pour la signature des courriers de rejet, des certificats administratifs, attestations de 
service fait dans le cadre des procédures des marchés publics 

 
Direction déléguée aux systèmes d’information : 

- M. Michel SCHMITT, Directeur délégué, dans la limite de 25 000 € HT par engagement  
- M. Vincent CHRETIEN DUCHAMP, Directeur délégué adjoint, dans la limite de 25 000 € HT 

par engagement  
 
Direction déléguée à la logistique : 

- M. Sébastien FAGOT, Directeur délégué, à l’exception de la signature des baux et avenants 
aux baux, et dans la limite de 25 000 € HT par engagement 

- M. Rudy CORNU, Gestionnaire logistique dans la limite de 500 € HT par engagement et pour 
les autorisations d’utilisation du véhicule personnel de l’ensemble des agents de l’Agence 

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE, Mme Emilie REINE, Gestionnaires 
logistique, dans la limite de 500 € HT par engagement  

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE et M. Rudy CORNU, titulaires d’une 
carte achat nominative de l’ARS Grand Est au sein de la Direction Déléguée à la logistique sont 
autorisés à engager les dépenses et à en attester le service fait, dans les limites des montants 
annuels autorisés et pour la nature des dépenses définies dans la charte d’utilisation de la carte 
achat en vigueur. 

 

Mission qualité, efficience et audits internes : 
- M. Rachid EL BOURAOUI, Directeur de mission 
- M. Stéphane DRAN, Responsable Qualité 

3.3 Agent comptable  
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes relevant du 
périmètre de la convention de service passée entre la Directrice Générale et l’Agent Comptable : 

- Mr Gilles CLEMENT, Agent comptable 
- Mr Alain SCHAETZLE, Agent comptable adjoint 

 
Dans la limite du champ de compétence de leur service : 

- Mr Mickaël CHAPELLE, Responsable du service Engagement Juridique Service Facturier 
- Mme Julie DIMINI, Responsable du service Comptabilité 
- Mme Alice LE DINH, Responsable du service Paie. 

 

3.4  Les directions métier 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 100.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 
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Direction de la promotion de la santé, de la prévention et de la santé environnementale : 

- M. Laurent DAL MAS, Directeur par intérim 
- Mme Aline OSBERY, Directrice adjointe  

 
Direction de l’offre sanitaire : 

- M. Thomas TALEC, Directeur par intérim 
- Mme Monica BOSI, Directrice 
- M. Julien GALLI, Directeur adjoint 

 
Dans la limite du champ de compétence de leur département et à l’exclusion des ordres de missions 
permanents et des décisions d’engagement des dépenses propres à la direction : 

- M. Jean-Michel BAILLARD, Responsable du département professions de santé  
- Mme Julia JOANNES, Responsable du département Stratégie de l'offre hospitalière  
- Mme WADDELL-SEIBERT Annick, Responsable du département Financements et efficience  

Direction des soins de proximité : 
- M. Wilfrid STRAUSS, Directeur  

 
Direction de l’autonomie : 

- Mme Marielle TRABANT, Directrice  
- Mme Marie-Hélène CAILLET, Directrice déléguée en charge du pilotage de l’efficience médico-

sociale 
 

Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation : 
- M. Laurent DAL MAS, Directeur  
- Mme Sandrine PFEFFER-VISCA, Directrice adjointe qualité et sécurité sanitaire 
- Mme Natacha MATHERY, Responsable de la mission pilotage et appui 

Dans la limite du champ de compétence de leur département et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents et des décisions d’engagement des dépenses propres à la direction : 

- Mme Peggy GIBSON, Responsable du département outils et qualité des données de santé 
 
Direction de l’inspection, contrôle et évaluation : 

- Mme Sandrine GUET, Directrice par intérim  

- Mme Joséphine MAROTTA, Directrice adjointe 
 

Direction de la communication et de la documentation : 
- Mme Séverine QUIGNARD, Directrice  
- Mme Patricia DIETRICH, Directrice adjointe 
- Mme Mylène GRANSON-MARTHELY, Responsable communication 

 
Direction des projets structurants : 

- M. Jean-Louis FUCHS, Directeur 
- Mme Gwénaëlle VIOLA, Directrice adjointe 

 
Direction de la politique médico-soignante : 

- M. le Dr Romain HELLMANN, Directeur 
- Mme Delphine MASSON - Directrice adjointe 

 
 

Article 4 : AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 

conventions relatives à l’activité de leur délégation départementale, y compris les actes relatifs à l’octroi de 

financements dont le montant est inférieur à 100.000 euros HT par engagement, ainsi que les évaluations 
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des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 

département.  

En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la délégation départementale dans la limite de 10 000 € HT par 
engagement. 
 

Au titre de la délégation départementale de la Marne :  

- Mme le Dr Sandrine SEGOVIA-KUENY, Directrice 

- Mme Valérie PAJAK, Directrice adjointe  

 

En matière de santé-environnement : 
- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine et piscines) pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

Mme Fabienne SOURD, Responsable du pôle « santé publique et environnementale » 

Mme Sylvia LOEZ - LEBAS, Responsable de pôle adjointe « santé publique et 

environnementale » 
Mme Arline TANIER, Cheffe du service Santé Environnement 

M. Sébastien MATHERON-BATAILLE, ingénieur d’études sanitaires 

M. Joël BOURDERIOUX, ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

M. Matthieu DETREZ, technicien sanitaire 

Mme Léa GRAINCOURT, technicienne sanitaire 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux de baignade : 

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement (DD52) 

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires (DD52) 

 

Au titre de la délégation départementale des Ardennes :  
- M. Guillaume MAUFFRE, Directeur 

- Mme Solène GOSSET, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

M. David ROCHE, Responsable du pôle « Environnement, Promotion de la Santé et 

Sécurité » 

Mme Marie-Charlotte DANJON, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Aube :  

- Mme le Dr Sandrine SEGOVIA-KUENY, Directrice par intérim 

- Madame Adrienne GUINÉ, Directrice 

- M. Grégory MILLOT, Directeur adjoint 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Laure GRAN-AYMERICH, Cheffe du service santé-environnement  
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M. Philippe ANTOINE, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Céline LEGRAND, ingénieure d’études sanitaires 

 

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Marne :  

- M. Iskandar SAMAAN, Directeur 

- Mme Béatrice HUOT, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade  

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade  

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

Au titre de la délégation départementale de la Meurthe-et-Moselle : 

- M. Michel MULIC, Directeur  

- Mme Amélie DEROTTE, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service territorial de veille et sécurité sanitaires et 

environnementales  

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon ; et les décisions et correspondances concernant la mise en œuvre 

et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieur d’études sanitaires (DD 67) 
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Au titre de la délégation départementale de la Meuse : 

- Mme Céline PRINS, Directrice 

- M. Jean-Marc KIMENAU, Directeur adjoint 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade :  

Mme Emilie BERTRAND, Cheffe du pôle Santé Environnement  

Mme Séverine COUDERT, Cheffe du service Eaux Destinées à la Consommation 

Humaine 

M Julien MAURICE, Chef du service Habitat et Lieux publics  

 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

missions relatives aux eaux de loisirs et pour la signature des bons de commande relatifs au 

contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande : 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales (DD 54) 

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires (DD 54) 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires (DD54) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon et pour les décisions et correspondances concernant la mise en 

œuvre et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Moselle : 
- Mme Lamia HIMER, Directrice 
- Mme Maryline SOMMIER, Directrice adjointe 
- Mme Maïté MERKAL, Directrice de projets 
- Mme Peggy VOIRIN, Directrice de projets 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 
10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 
de loisir et de baignade : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales  

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service  

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
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Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires (DD 67) 

- Pour les seules décisions et correspondances concernant la mise en œuvre et le suivi des 
missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

 
Au titre de la délégation départementale du Bas-Rhin : 

- M. Frédéric CHARLES, Directeur 
- Mme Myriam BATHEROSSE Directrice adjointe 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires 
Mme Sabine GERDOLLE, ingénieure d’études sanitaires 
M. Christophe PIEGZA, ingénieur d’études sanitaires 

 
Au titre de la délégation départementale du Haut-Rhin : 

- Mme Fanny BRATUN, Directrice  
 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Amélie MICHEL, Cheffe du service Santé et environnement 
M. Carl HEIMANSON, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Juliette MOUQUET, ingénieure d’études sanitaires  
M. Jonathan OBERLE, faisant fonction d’ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade :  

Mme Anne-Rose MORIN, technicienne sanitaire,  

 
Au titre de la délégation départementale des Vosges : 

- Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, Directrice 
- Mme Sophie GUERY, Directrice adjointe  

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement  

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires  
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Article 5 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté ARS n° 2025 - 3228 du 08 octobre 2025 avec effet du 1er novembre 2025. 

Article 6 :  
Les Directeurs, la Secrétaire générale et l’Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est. 
 
 
 
  Fait à Nancy,  
 

  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
  de Santé Grand Est, 

 
 

 
  Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 30/10/2025



































































































































 

 

 

 

 

 

    DIRECTION REGIONALE DE ’ENVIRONNEMENT, 

 DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 

    GRAND EST 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Arrêté DREAL-SG-2025-61 en date du 27 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

°°°° 

 

Le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

de la région Grand Est 

 

 

 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

 

Vu l'arrêté n°2023/583 en date du 23 octobre 2023 de la Préfète de la région Grand Est, 

Préfète du Bas-Rhin, portant organisation de la direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement Grand Est ; 

 

Vu l' Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 portant délégation de 

signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de L'environnement, de 

l'Aménagement du Logement Grand Est. 
 

 

 

 

 

Arrête : 





 

Arrêté DREAL-SG-2025-61 en date du 27 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 1 

 

--- 

 

Actes relevant de l’art 1 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 

2024 portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur 

Régional de L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

Service Subdélégataires Etendue de la subdélégation 

Direction 

Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 
Tous actes délégués 

Direction  Lionel BERTHET Tous actes délégués 

Direction David MAZOYER Tous actes délégués 

Direction 

Véronique 

BALESTRA 
Tous actes délégués  

SG Patrick CHENOT GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Erika PEIXOTO GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Michaël BERTIN GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG 

Anne-Laure 

DESTOMBE 
GS 2 à 6, RH 1 à 7 

SG Julie MILION GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG 
Virginie PARENT GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7  

SG Josiane FISCHER GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG Cyrille LEMOINE GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG 

Laurent 

BLANCHARD 
GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG Aurélie SIMON GS 2 et 3 (sauf OM international), RH 1 à 7 

SG Pascal COZZA GS 2 

SG Suzanne BURGER GS 2 

SG 

Emmanuelle 

GABUTHY 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SG 

François 

TORCASO 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Informatique Romain MESGNY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SG 

Alexandre 

WETSTEIN 
GS 2 

SG 

Fabrice 

CHATELOT 
GS 2 



 

SG Eric PARACHINI GS 2 

SG Frédéric DESMET GS 2 

MAP 

Yveline FRANCO-

VENTURINI 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MRRH 
Diane ROCK 

GS 2 et 3, RH 1, RH 2, RH 5 (pour les arrêtés ou 

décisions relevant de la zone) 

MAP Agnès COURTY GS 2 et 3 

MSSR Myriam PICARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MRRH 
Sylvain PASQUINI 

GS 2 et 3, RH 1, RH 2, RH 5 (pour les arrêtés ou 

décisions relevant de la zone) 

STECCLA Guillaume GAUBY GS 2 et 3 (sauf OM international), E1, ES 1 

STECCLA Michel HUEBER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA Sophie NAUDIN GS 2 et 3, CH 1 et 2, E 1 et 2, ES 1 

STECCLA Thierry MARY GS 2 et 3, E1 et 2, CH 1 et 2, ES 1 

STECCLA Jennifer MOUY GS 2 et 3, E1 et 2, CH 1 et 2, ES 1 

STECCLA Lyne RAGUET GS 2 et 3 (sauf OM international), E1 et 2, ES 1 

STECCLA Nicolas VALANCE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA 

Gauthier 

BOUTINEAU 
GS 2 et 3 (sauf OM international), E1 et 2 

STECCLA Stéphanie VIRON GS 2 et 3 (sauf OM international), E1, ES 1 

STECCLA Myriam MATHIS GS 2 et 3 (sauf OM international) 

STECCLA Léo Selim MRAD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP 

Christophe 

LEBRUN 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Marie-Pierre 

LAIGRE 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP Aline LOMBARD GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Ludivine 

BOUTINEAU 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Alberto DOS 

SANTOS 
GS 2 et 3, MN 1 à 3 

SEBP 

Françoise 

MARCHAL 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Rémi SAINTIER GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Sophie OUZET GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Eric THOUVENOT GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Anne WEISSE GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 et 2 

SEBP Muriel ROBIN GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP 

Vincent 

BACHMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 



 

SEBP Marc JAMMET GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP Muriel MASTRILLI GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEBP 

Daniel 

SCHNITZLER 
GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

SEBP Valérie MEYER GS 2 et 3 (sauf OM international), MN 1 à 3 

Transports 

Laurence 

FELTMANN 
GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports Paul BOUZID GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports 
Laure PERRIN GS 2 et 3 (sauf OM international), MO 1, 2, 5 à 11 

Transports 
Bruno LAIGNEL GS 2 et 3 (sauf OM international), MO 1, 2, 5 à 11 

Transports Sophie COLBUS GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 1 à 21 

Transports 
Kevin Pascual GS2 et 3 (sauf OM international), RTR 1 à 21  

Transports Frédéric MICHEL GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Benjamin BENOIT GS 2 et 3, MO 1, 2, 5 à 11, RTR 1 à 21 

Transports Julien BIARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Sébastien 

GASSMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 18 et 19 

Transports Elisabeth KAYSER GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Elisabeth KLEIN GS 2, RTR 1 à 16 

Transports 

Vincent 

LAHOUSTE 
GS 2 et 3 (sauf OM international), RTR 9 

Transports David LOMBARD GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Christophe 

CLARISSE 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Maryse LUXEREAU GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Céline BRAULT GS 2, RTR 1 à 16 

Transports Michaël VIGNON tous actes délégués 

Transports Pascal POUL GS 2, RTR 1 à 17 

Transports 

Christophe 

ALIZON 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Cyrille LEMOINE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Patrick KARMAN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports 

Fabrice JOGUET-

RECCORDON 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Mickaël JOLY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

Transports Laurent GOGLIA RTR 9 

Transports Raphaël CLER GS 2 et 3 (sauf OM international) 



 

Transports Sandra SCHIRCH GS 2 

Transports Philippe CANO GS 2 

Transports Franck DAUSQUE GS 2 

Transports Didier SARRAZIN GS 2 

Transports Isabelle REGENT GS 2 

SPRA Pascal LAJUGIE GS 2 et 3, AE 1 à 5, MSS 1 

SPRA 

Philippe 

LIAUTARD 
GS 2 et 3, AE 1 à 5, MSS 1 

SPRA Cyril DROIT GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Marc 

LITZENBURGER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 

Dominique 

MAILLOT 
GS 2 et 3, AE 1 à 5 

SPRA Emilie JACQUOT GS 2 et 3, AE 1 à 5 

SPRA 

Sébastien 

GOLFIER 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 

Claire METAIRIE-

FRANCOIS 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SPRA 
Pierre CASERT 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 
Caroline BISSON 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 

Mohamed 

KHEDJOUT 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 
Ophélie JAMAIN 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRA 
Laurent JULLIARD 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

SPRNH 

Nicolas 

PONCHON 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Philippe 

HESTROFFER 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Denis MAIRE GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Yohan 

SOLTERMANN 
GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Muriel DOMANGE GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Delphine 

ZILLHARDT 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Florent FEVER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Patrice GARNIER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Régis CREUSOT GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Nicolas MAÏER GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Xavier BERDOS GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Claude HUSSER GS 2 et 3 (sauf OM international) 



 

SPRNH Pascal MOQUET GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Caroline RIQUART GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Léa PUREUR GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Benoît COLIN GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH 

Guillaume 

PRINCIPATO 
GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH Laurent LLOP GS 2 et 3, GS 6 

SPRNH 

Sarah 

CAPPELLINA 
GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH 

Odile 

ROCHIGNEUX 
 GS 2 et 3 (sauf OM international), GS 6 

SPRNH Laurence PAVAN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SEE 

Philippe 

LAMBALIEU 
GS 2 et 3, AE 1 à 5 

SEE Hugues TINGUY GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SEE 

Christelle 

MEIRISONNE 
GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SEE Benoît PLEIS GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 

SCDD 

Isabelle 

KAUFFMANN 
GS 2 et 3 

SCDD François PIERRON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD 

François 

MATHONNET 
GS 2 et 3 

SCDD 

Etienne FREL-

CAZENAVE 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Odile SCHOELLEN GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Xavier CHEIPPE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

SCDD Eric TSCHUDY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

MZD Eric GONAND GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 67 
Anita BOTZ 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 67 
Marc SPOHR 

GS 3 (sauf OM international), AE 1 à 4 (ICPE 

uniquement) 

UD 67 

Valérie 

BLANCHARD 

GS 3 (sauf OM international), AE 1 à 4 (ICPE 

uniquement) 

UD 68 Caroline TEYSSIER GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 Caroline BISSON GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 

Bérenger 

MOULIN-

OLLAGNIER 

GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 68 

Jérôme 

WALTISPERGER 
GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 51 Lorette JONVAL GS 2 et 3 (sauf OM international) 



 

UD 57 
Maxime COURTY 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 57 

Philippe 

SCHOUMACKER 
GS 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 Cécilia MATHIS GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 57 Emilie RACHENNE GS 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 Patrice DUMET GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 54/55 

Anne-Laure 

FUHRER 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 88 
Nicolas ANSEL 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 08 
Nicolas LEDUC 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 10/52 
Manuel VERMUSE 

GS 2 et 3 (sauf OM international), AE 1 à 5 (ICPE 

uniquement) 

UD 10/52 Fabrice BOBLIQUE GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 10/52 Emmanuel THIRY GS 2 et 3 (sauf OM international) 

UD 51 Alain SZYMCZAK GS 2 et 3 (sauf OM international) 

 



 

Arrêté DREAL-SG-2025-61 en date du 27 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 2 

 

--- 

Actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur 

relevant de l’article 2 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 

portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de 

L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

 

 

Service Subdélégataires BOP Travaux Fournitures et Services 

Direction Lionel BERTHET 
Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction 
Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 

Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction David MAZOYER 
Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

Direction 
Véronique 

BALESTRA 

Tous 

BOP 
Sans seuil Sans seuil 

SG Patrick CHENOT 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG Erika PEIXOTO 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG Michaël BERTIN 
Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

SG 
Anne-Laure 

DESTOMBE 

Tous 

BOP 
90 000 € 90 000 € 

STECCLA Sophie NAUDIN 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 
 

 

STECCLA Jennifer MOUY 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

 

STECCLA Thierry MARY 

135 

174 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

 

SEBP 
Christophe 

LEBRUN 

113 

362 
90 000 € 90 000 € 

 

 

SEBP 
Marie-Pierre 

LAIGRE 

113 

362 
90 000 € 90 000 € 

 

 

Transports 
Laurence 

FELTMANN 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes Sans seuil : Actes spéciaux de  



 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1 M€ 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

Transports Paul BOUZID 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1 M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

 

Transports Bruno LAIGNEL 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000€ 

 

 

Transports Laure PERRIN 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes Sans seuil : Actes spéciaux de  



 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que 

ceux qui auraient 

pour effet 

d'engendrer un 

dépassement du 

seuil de 1M€ 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000 € 

 

Transports Michaël VIGNON 203 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Sans seuil : Actes 

spéciaux de sous-

traitance (DC4) et 

toute décision ou 

acte autre que ceux 

qui auraient pour 

effet d'engendrer 

un dépassement du 

seuil de 1M€ 

Sans seuil : Actes spéciaux de 

sous-traitance (DC4) et toute 

décision ou acte autre que 

ceux qui auraient pour effet 

d'engendrer un dépassement 

du seuil de 139.000€ 

 

Transports Frédéric MICHEL 203 50 000 € 50 000 €  

Transports 
Benjamin 

BENOIT 

203 

174 

207 

1.000.000 € : pour 

attribution du 

marché et avenant 

avec incidence 

financière. 

139.000 € : pour attribution du 

marché et avenant avec 

incidence financière. 

 

Transports Kevin Pascual 203 50 000 € 50 000 €  

Transports Sophie COLBUS 203 50 000 € 50 000 €  

Transports David LOMBARD 
203 

207 
25 000 € 25 000 €  

Transports 
Maryse 

LUXEREAU 

203 

207 
25 000 € 25 000 € 

 

 

Transports 
Etienne 

CHASSAGNEUX 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports Sébastien ORRY 203 25 000 € 25 000 €  

SPRNH 
Nicolas 

PONCHON 

181 

ACAL 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

SPRNH Patrice GARNIER 

181 

ACAL 

362 

90 000 € 90 000 € 

 

 

SCDD 
Isabelle 

KAUFFMANN 

159 -

217 

action 

6 

349 

90 000 € 90 000 € 

 

 



 

SCDD 
François 

MATHONNET 

159 -

217 

action 

6 

349 

90 000 € 90 000 € 

 

 

SPRA Pascal LAJUGIE 181 90 000 € 90 000 €  

SPRA 
Philippe 

LIAUTARD 
181 90 000 € 90 000 €  

Transports 
Dorian 

COUDENNE 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports 
Chloé 

GUILLEMIN 
203 25 000 € 25 000 €  

Transports 
Benjamin 

BERTHOLET 
203 25 000 € 25 000 €  
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Arrêté DREAL-SG-2025-61 en date du 27 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

 

Annexe 3 

 

--- 

 

Présentations orales et écrites devant les juridictions administratives et judiciaires 

relevant de l’article 3 de l'Arrêté préfectoral n°2024/530 en date du 28 octobre 2024 

portant délégation de signature à Monsieur Marc HOELTZEL, Directeur Régional de 

L'environnement, de l'Aménagement du Logement Grand Est 

(Préfet de région) 

 

 

 

Service Subdélégataires Etendue de la subdélégation 

Devant les juridictions administratives et judiciaires : 

DIRECTION 
Lionel BERTHET 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 
David MAZOYER 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 

Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

DIRECTION 

Véronique 

BALESTRA 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Patrick CHENOT 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Davy TAUZIN 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

SG 
Valentine EHRET 

Pour les décisions relevant de toutes les 

attributions DREAL 

Devant les juridictions judiciaires : 

Transports 
Paul BOUZID 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 

Transports 
Bruno LAIGNEL 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 

Transports 
Laurence FELTMANN 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 
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Transports 
Laure PERRIN 

Présentations orales devant le juge de 

l’expropriation 
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Arrêté DREAL-SG-2025-60 en date du 27 octobre 2025 portant subdélégation de 

signature 

portant subdélégation de signature 

 

Annexe 1 

 
 
Ordonnateurs secondaires délégués (mise en œuvre des marchés, engagement, 
mandatement et liquidation des dépenses et recettes, actes/arrêtés attributifs) 
 
Actes autorisés d'ordonnateur secondaire délégué dans le respect des seuils des marchés 
publics et dans la limite des crédits autorisés : 
- toutes opérations d'engagement, liquidation, ordonnancement et mandatement des 
dépenses = actes liés à la dépense 
- ordres de recouvrer 
- protocoles, conventions, arrêtés attributifs 
- bons de commande, devis 

 

Service Subdélégataires BOP Nature des actes 
Montant max par 

acte (HT) 

DIRECTION 
Patrick CAZIN-
BOURGUIGNON 

Tous BOP Tous actes Sans seuil 

DIRECTION David MAZOYER Tous BOP Tous actes Sans seuil 

DIRECTION Lionel BERTHET Tous BOP Tous actes Sans seuil 

DIRECTION Véronique BALESTRA Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Patrick CHENOT SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Erika PEIXOTO SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Michaël BERTIN SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Anne-Laure DESTOMBE 
SG 

Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Emmanuelle GABUTHY 
SG 

Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG François TORCASO SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Sylvie PEIFFER SG Tous BOP 
Actes relatifs à la 

régie 
Sans seuil 

SG Doriane GALLAND SG Tous BOP 
Actes relatifs à la 

régie 
Sans seuil 

SG Emmanuelle GABUTHY 
SG 

Tous BOP 
Actes relatifs à la 

régie 
Sans seuil 

SG Romain MESGNY SG 354 
Bons de commande - 

devis 
10.000€ 

SG Suzanne BURGER SG 354 – 217 
Bons de commande - 

devis 
2.000€ 

SG Justine PEIGNOIS SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 



SG Mohamed JEBBAR SG Tous BOP Tous actes Sans seuil 

SG Alexandre WETSTEIN 
SG 

354 – 217 - 723 
Bons de commande - 

devis 
2.000€ 

SG Frédéric DESMET SG 354 – 217 - 723 
Bons de commande - 

devis 
2.000€ 

MRRH Sylvain PASQUINI 354- 217 
Bons de commande - 

devis 
5 000 € 

MRRH Diane ROCK 354- 217 
Bons de commande - 

devis 
5 000 € 

SPRA Pascal LAJUGIE SPRA 181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRA 
Philippe LIAUTARD 
SPRA 

181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRNH Nicolas PONCHON 
SPRNH 

181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRNH Patrice GARNIER SPRNH 181 ACAL Tous actes Sans seuil 

SPRNH 
Sarah CAPPELLINA 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Delphine ZILLHARDT 
SPRNH 

181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Florent FEVER SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Philippe HESTROFFER 
SPRNH 

181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Laurent LLOP SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Nicolas MAÏER SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Caroline RIQUART 

SPRNH 
181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Léa PUREUR SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Denis MAIRE SPRNH 181 ACAL Tous actes 10.000€ 

SPRNH Muriel DOMANGE 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
10.000€ 

SPRNH Odile ROCHIGNEUX 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Sarah CAPPELINA 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Laurence PAVAN SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH 
Guillaume PRINCIPATO 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
10.000€ 

SPRNH Régis CREUSOT SPRNH 181 ACAL Tous actes 10 000 € 

SPRNH Xavier BERDOS SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Claude HUSSER SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 



SPRNH Pascal MOQUET SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Benoît COLIN SPRNH 181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SPRNH Yohan SOLTERMANN 
SPRNH 

181 ACAL 
Bons de commande - 

devis 
5.000€ 

SEBP 
Christophe LEBRUN 
SEBP 

113 - 380 Tous actes Sans seuil 

SEBP Marie-Pierre LAIGRE 
SEBP 

113 - 380 Tous actes Sans seuil 

SEBP Aline LOMBARD SEBP 113 - 380 Tous actes Sans seuil 

SEBP Ludivine BOUTINEAU 
SEBP 

113 Tous actes Sans seuil 

SEBP Anne WEISSE SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Muriel ROBIN SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Sophie OUZET SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Françoise MARCHAL 
SEBP 

113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Rémi SAINTIER SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Eric THOUVENOT SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Vincent BACHMANN 
SEBP 

113 Tous actes 50 000 € 

SEBP 
Daniel SCHNITZLER 
SEBP 

113 Tous actes 50.000€ 

SEBP Valérie MEYER SEBP 113 Tous actes 50.000€ 

SCDD Isabelle KAUFFMANN 
SCDD 

159 - 217 
action 6 

Tous actes Sans seuil 
  

349 

SCDD François MATHONNET 
SCDD 

159 - 217 
action 6 

Tous actes Sans seuil 
  

349 

SCDD Xavier CHEIPPE SCDD 
159 - 217 
action 6 

Tous actes 25.000 € 

SCDD Eric TSCHUDY SCDD 
159 - 217 
action 6 

Tous actes 25.000 € 

SCDD 
Etienne FREL-
CAZENAVE SCDD 

159 - 217 
action 6 

Tous actes 25.000 € 

SCDD Odile SCHOELLEN 
SCDD 

159 - 217 
action 6 

Tous actes 25.000 € 

SCDD  François PIERRON 
SCDD 

159 - 217 
action 6 

Tous actes 25.000 € 

SEE Benoît PLEIS SEE 159 Tous actes Sans seuil 

SEE Hugues TINGUY SEE 159 Tous actes Sans seuil 

SEE Christelle MEIRISONNE 
SEE 

159 Tous actes Sans seuil 



SEE Philippe LAMBALIEU 
SEE 

159 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Sophie NAUDIN 
STECCLA 

135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Guillaume GAUBY 
STECCLA 

174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Stéphanie VIRON 
STECCLA 

174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA 
Myriam MATHIS 
STECCLA 

135 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Léo Selim MRAD 
STECCLA 

135 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Philippe MEYOUR 
STECCLA 

135 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Thierry MARY STECCLA 135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Jennifer MOUY STECCLA 135 – 174 - 380 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Gauthier BOUTINEAU 
STECCLA 

174 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Lyne RAGUET STECCLA 174 Tous actes Sans seuil 

STECCLA Nicolas VALANCE 
STECCLA 

135 - 380 Tous actes Sans seuil 

ST Laurence FELTMANN ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil 

ST Paul BOUZID ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil 

ST Patrick KARMAN ST 174 Tous actes 25.000€ 

ST Maryse LUXEREAU ST 203-207 Tous actes Sans seuil 

ST David LOMBARD ST 203-207 Tous actes Sans seuil 

ST Michaël VIGNON ST 203 Tous actes Sans seuil 

ST Frédéric MICHEL ST 203 Tous actes 50.000€ 

ST Benjamin BENOIT ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil 

ST 
Etienne 
CHASSAGNEUX ST 

203 Tous actes 25 000 € 

ST Pascal SAINTOTTE ST 203 Tous actes 25 000 € 

ST Sébastien ORRY ST 203 Tous actes 25 000 € 

ST Bruno LAIGNEL ST 203 Tous actes Sans seuil 

ST Laure PERRIN ST 203 Tous actes Sans seuil 

ST Sophie COLBUS ST 203 Tous actes 50 000 € 

ST Chloé GUILLEMIN ST 203 Tous actes 25 000 € 

ST 
Benjamin BERTHOLET 
ST 

203 Tous actes 25 000 € 
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